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LXXII .

SUPPRESSION D
’ UNE ASSOCIATION POLITIQUE DANS LE

CANTON DE BERNE . TROUBLES DANS l ’ oBERLAND . RÉ¬

VISION DE LA CONSTITUTION DE GLARIS . TRAVAUX DE

LA DIÈTE .

( Année 1837.)

L ’année 1837 fut exempte de toute difficulté diploma¬
tique . A l’intérieur , les événemens remarquables sont peu
nombreux . Une association que l ’aristocratie bernoise
déchue avait formée sous le nom de Sicherheitsverein , dans
le but évident de préparer les voies à une réaction , fut
frappée de dissolution , le 8 mars , par le grand -conseil ,
qui déclara cette société illégale et dangereuse pour l ’état .
Les partisans du droit absolu d ’association , à quelque
camp politique qu ’ils appartinssent , ne virent pas de bon
œil une mesure qui leur paraissait constituer un antécé¬
dent dont l ’application pouvait plus tard frapper les amis
de la liberté eux-mêmes. Les mécontens essayèrent alors
d ’agir directement sur les masses , en provoquant des as¬
semblées populaires , dans lesquelles ils prêchèrent à peu
près ouvertement l ’insurrection . C ’est ce qui donna lieu à
une petite expédition militaire sur Brienzwyler , dans la¬
quelle les principaux meneurs furent arrêtés sans effusion
de sang.

L ’époque de la révision de quelques constitutions can¬
tonales se passa sans donner lieu à aucun incident remar¬
quable , excepté dans le canton de Glaris , où l’élément
religieux fut également exploité pour entraver les amélio¬
rations nécessaires . Les sept huitièmes de la population
de ce canton étaient protestans , le dernier huitième se
composait de catholiques . Un traité conclu en 1683 entre
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les deux confessions avait laissé subsister en faveur des
ressortissans catholiques des privilèges qui faussaient
complètement la représentation nationale . La nouvelle
constitution avait principalement pour objet de faire dis¬
paraître ces privilèges et d’établir une entière égalité de
droits civils et politiques entre tous les citoyens . Ces chan-
gemens et surtout l ’obligation imposée au clergé du culte
catholique de prêter serment à la constitution , avaient
allumé les passions , provoqué une scission ouverte entre
les deux confessions . C ’est surtout dans le conseil catho¬
lique de Næfels que l’opposition était devenue la plus in¬
traitable . Lorsque la nouvelle constitution de Glaris fut
présentée à la Diète , la question de la garantie rencontra
de tenaces adversaires , surtout parmi les députés des
cantons primitifs , qui firent valoir les prétendus dangers
que courait la religion catholique par la mise en vigueur
de cette constitution , dont la garantie obtint néanmoins
les suffrages de la majorité des états . Le clergé catholique
glaronnais qui avait refusé de prêter serment finit plus tard
par se soumettre .

Du reste la session de la Diète se passa paisiblement .
L ’avoyer de Lucerne qui la présidait laissa percer , dans
son discours d’ouverture , des regrets de ce que , depuis
qu ’on s ’occupait de la révision du pacte , l ’on n’était arrivé
à aucun résultat ; il conjura les députés de vouer toute
leur sollicitude à cette question importante , et de ne pas
laisser se prolonger l’état d ’incertitude de la Confédération
sur ce que devaient être à l ’avenir ses institutions fédérales .
Malgré l ’appel chaleureux de son président , la Diète se
traîna dans l’ornière des années précédentes : les mêmes
opinions se firent jour sans qu ’on parvînt à se mettre d ’ac¬
cord sur le point essentiel , le mode de révision. L ’assem¬
blée fédérale continua cependant à s ’occuper de l ’organisa¬
tion militaire , et elle adopta , à l ’usage de l’armée fédérale,
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un code de procédure pénale en harmonie avec les prin¬
cipes de la jurisprudence et les progrès de la civilisation.
Elle parvint en outre à vider une question qui s ’était
traînée durant trois sessions sans obtenir de résultat , en
adoptant une proposition de Yaud , qui tendait à interdire
à tout militaire au service de la Confédération de porter
des signes ou décorations rappelant des souvenirs de
guerre civile intérieure . Cette proposition était dirigée
contre la médaille dite de fidélité, accordée par le roi de
Prusse à ceux de ses sujets neuchâtelois qui , en 1831 ,
avaient ou contribué à la défaite de la troupe de Bourquin ,
ou simplement affiché des sentimens monarchiques .

LXXIÏI.
TROUBLES DANS LE CANTON DE SCHWYZ. DIFFÉREND

AVEC LA FRANCE AU SUJET DU PRINCE LOUIS - NAPO¬

LÉON.

(Année i838 . )

Les embarras et les complications contre lesquels
avaient eu à lutter durant les années 1833, 1834, 1835,
et 1836, les Vororts de Zurich et de Berne , ne paraissaient
pas devoir atteindre le Directoire lucernois , investi depuis
1837 de l’administration des affaires fédérales , quand deux
incidens inattendus , occasionné l ’un par des troubles sur¬
venus dans un des cantons primitifs , l ’autre se rattachant
à nos relations extérieures , vinrent aussi mettre à l’é¬
preuve le Vorort de Lucerne .

Malgré les changemens qui s’étaient opérés dans le
canton de Schwyz à la suite des événemens de 1833 , les
idées de souveraineté et de suprématie du vieux pays
sur les districts extérieurs n’avaient rien perdu de leur
force aux yeux des anciens dominateurs . La constitution
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